
 
 

STATUTS 
 

de 
 

Polizeistiftung Schweiz  
 

dont le siège est sis à Stans 

 
 

 

Art. 1 Raison sociale et siège 

 
1 La fondation porte le nom de « Polizeistiftung Schweiz ». 
 
2 Son siège est sis à Stans NW. 
 
 

Art. 2 Objet de la fondation 
 
1 L’objet de la fondation est le soutien aux membres des corps de police cantonaux, 

régionaux et communaux de Suisse ou à leurs parents par des dons ponctuels ou 
répétés. La condition préalable est que le membre du corps de police concerné ait 
subi un préjudice physique ou psychique dans l’exercice de son obligation de servir. 
Il est aussi possible d’adoucir les situations sociales difficiles dans lesquelles s’est 
retrouvé un membre du corps, de toute autre façon, sans en être responsable. 

 
2 La fondation vise également à la détresse sociale de parents dès lors qu’elle résulte 

du décès ou de l’invalidité des destinataires visés au premier alinéa. 
 
3 Le conseil de fondation peut revenir librement à tout moment sur le versement de 

dons ; les destinataires n’ont pas de droit légal à des dons. 
 
 

Art. 3 Fortune de la fondation 

 
1 La fortune de la fondation est composée du capital de fondation et des bénéfices 

réalisés par la fondation. Ce faisant, les montants nominaux du don initial à 
l’ancienne Polizeistiftung Nidwalden, ainsi que tous les dons intervenus entre-
temps en faveur de l’ancienne Polizeistiftung Nidwalden ou de la Polizeistiftung 
Schweiz font partie du capital de la fondation. L’annexe 1 contient une liste 
détaillée des dons réalisés. 

 
2 D’autres dons visant à promouvoir la finalité de la fondation peuvent être réalisés à 

tout moment en faveur de la fondation ; le conseil de fondation peut aussi recevoir 
des dons sous certaines conditions. 

 
3 La substance du capital de fondation, corrigée de l’inflation, doit rester intacte. Pour 

y parvenir, il convient de procéder à une compensation annuelle de l’inflation. Un 
taux d’inflation positif entraîne une hausse du capital de fondation, un taux négatif 
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une baisse. La compensation intervient tous les 31.12 et porte sur les revenus de la 
fondation accumulés au cours de l’exercice écoulé ou de périodes antérieures. 

 
Il convient d’utiliser l’«Indice des prix à la consommation» (IPC) calculé et publié 
par l’Office fédéral suisse de la statistique pour le calcul de la compensation de 
l’inflation requise. Le renchérissement annuel comptabilisé pour l’année en cours 
est appliqué au capital de fondation comptabilisé en début d’année. Les nouveaux 
dons réalisés en cours d’année, qui ont été classés comme du capital de fondation 
à partir de la date du versement, sont soumis au renchérissement dès le début du 
mois suivant et jusqu’à la fin de l’année. 
 
 

Art. 4 Gestion de la fortune de la fondation 

 
1 La substance du capital de fondation, corrigé de l’inflation, doit être préservée 

durablement. 
 
2 Seuls les revenus courants ou accumulés de la fondation peuvent être utilisés aux 

fins statutaires, pas le capital de la fondation. 
 
3 La fortune de la fondation doit être placée de manière à garder une valeur stable et 

à produire un revenu, afin que le placement contribue durablement et de façon 
pertinente à la réalisation de l’objet de la fondation. 

 
4 Le conseil de fondation édicte une stratégie de placement et des directives qui 

garantissent du mieux possible la réalisation des objectifs visés à l’art. 4, ch. 1, 2 et 
3. 

 
5 En cas d’évolution défavorable des placements ou de taux d’inflation 

exceptionnellement élevés, la fortune de la fondation peut temporairement être 
inférieure au montant minimum du capital de fondation corrigé de l’inflation selon 
l’art. 4, ch. 1. Il est alors également possible, dans les cas justifiés, de déroger au 
principe visé à l’art. 4, ch. 2, par une décision du conseil de fondation. Il appartient 
toutefois au conseil de fondation de prendre, dans un délai raisonnable, des mesures 
visant au rétablissement substantiel du capital de fondation corrigé de l’inflation. 

 

Art. 5 Organes de la fondation 

 
Les organes de la fondation sont : 
a) Le Conseil de fondation. 
b) L’organe de révision. 
 
 

Art. 6 Principes de direction 
 
1 Les organes de la fondation gèrent ses affaires conformément à la législation et aux 

présents statuts. 
 
2 Tous les organes de la fondation sont soumis à une obligation de confidentialité, 

même après leur retrait du conseil de fondation. À l’issue de l’exercice de leurs 
fonctions, ils doivent restituer à la fondation tous les documents la concernant. 
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Art. 7 Compétence du conseil de fondation 
 
Le conseil de fondation est l’organe suprême de la fondation. Lui incombent notamment : 
 
a) La gestion de la fortune de la fondation, l’utilisation des revenus de la fortune de la 

fondation et toutes les affaires afférentes. 
 
b) L’élection du vice-président. 
 
c) La détermination de l’autorisation de signature, étant précisé qu’il convient en 

principe de prévoir des signatures collectives à deux. 
 
d) L’élection de l’organe de révision. 
 
e) L’éventuelle adoption d’un règlement pour le conseil de fondation. 

 

 

Art. 8 Composition du conseil de fondation 

 
1 Le conseil de fondation est composé de sept membres. 
 
2 Ses membres sont : 

2.1 Le commandant en fonction de la police cantonale de Nidwald. 
2.2 Un représentant de chacune des trois autres régions policières de Suisse, 

choisis par le conseil de fondation. 
2.3 Le président de la Conférence des commandants des polices cantonales de 

Suisse (CCPCS). 
2.4 Un représentant de la Fédération Suisse Fonctionnaires de Police, choisi par le 

conseil de fondation. En général, le choix doit se porter sur le président ou le 
secrétaire général. 

2.5 Un autres tiers indépendant, si possible un juriste, choisi par le conseil de 
fondation. 

 
3 La durée du mandat du conseil de fondation est de 4 ans; elle coïncide avec la durée 

du mandat du Conseil national de Nidwald. Si un membre quitte ses fonctions avant 
la fin du mandat, un remplaçant doit être élu pour le reste du mandat. Une 
réélection est possible. 

 
4 Le président du conseil de fondation est le commandant de la police cantonale de 

Nidwald. 
 

Le conseil de fondation s’autoconstitue, étant précisé qu’au moins un vice-président 
doit être désigné. 

 

 

Art. 9 Nomination des membres du conseil de fondation 

 
Les membres du conseil de fondation sont choisis par le conseil de fondation, sauf s’ils 
sont membres d’office. 
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Art. 10 Départ du conseil de fondation 
 
Les membres du conseil de fondation quittent le conseil de fondation : 
 
a) À la fin du mandat qui a justifié l’appartenance au conseil de fondation. 
 
b) À la fin du service de police. 
 
c) Par la démission, possible à tout moment par une communication écrite au 

président, sans indication de motifs, ou par l’absence de réélection à la fin d’un 
mandat. 

 
d) Par la survenance d’un décès, d’une incapacité d’agir ou d’une insolvabilité. 
 
e) Par la révocation suite à une décision de l’ensemble du conseil de fondation, à 

bulletin secret, pour juste motif ; la décision de révocation doit être unanime, étant 
précisé que le membre révoqué n’a pas de droit de vote. 

 

Art. 11 Gestion du conseil de fondation 
 
1 Le conseil de fondation se réunit au moins une fois par an. 
 
2 La réunion du conseil de fondation est convoquée par le président ou, en son 

absence, par le vice-président. Au moins deux membres du conseil de fondation 
peuvent demander au président la convocation d’une réunion ; dans ce cas, la 
réunion doit se tenir sous trois semaines. 

 
3 Le quorum du conseil de fondation est atteint si au moins quatre membres, dont le 

président ou le vice-président, assistent à la réunion. 
 
4 Les débats du conseil de fondation se tiennent oralement et les décisions sont prises 

ouvertement. Les votes écrits ou télégraphiques (décision par voie de circulaire) sont 
admis si aucun membre du conseil de fondation n’exige des débats oraux. 

 
5 Une décision du conseil de fondation n’intervient que si au moins quatre membres 

du conseil de fondation l’approuvent ; des clauses contraires dans les présents 
statuts restent réservées. Une décision de modification des statuts de la fondation 
ou de dissolution de la fondation doit être approuvée par l’ensemble des membres 
du conseil de fondation. 

 
6 Il convient d’établir un procès-verbal des décisions du conseil de fondation. Le 

président désigne le secrétaire, qui ne doit pas nécessairement être membre du 
conseil de fondation. 

 
 À la demande d’un membre du conseil de fondation, un avis divergent de la 

décision prise est également consigné dans le procès-verbal. Le procès-verbal est 
signé par le président et le secrétaire. 
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Art. 12 Indemnisations 
 
1 Les membres du conseil de fondation accomplissent leur mandat bénévolement. Ce 

faisant, ils bénéficient du remboursement des frais engagés pour la fondation, 
notamment frais de déplacement, photocopies, frais d’envoi, etc. 

 
2 Le conseil de fondation peut opter pour le versement de jetons de présence, étant 

précisé que ceux-ci ne peuvent pas être supérieurs aux jetons de présence du 
Conseil national de Nidwald. 

 
3 Personne ne peut être favorisé du fait de fonctions administratives étrangères aux 

finalités de la fondation ou d’une rémunération disproportionnée. 

 

 

Art. 13 Dons interdits 

 
Les dons à des membres ou parents du conseil de fondation sont interdits ; sont exclus 
les membres du conseil de fondation qui font partie d’un corps de police. 
 
 

Art. 14 Exercice 

 
L’exercice correspond à l’année civile. 
 

Art. 15 Clôture des comptes 

 
Le conseil de fondation doit établir des comptes annuels et un rapport d’activité pour 
chaque exercice clos. Ceux-ci doivent être transmis à l’organe de révision, pour examen, 
dans les trois mois suivant la clôture de l’exercice. 
 

 

Art. 16 Organe de révision 

 
1 Le conseil de fondation élit un organe de révision agréé pour un mandat d’un an. 

Une réélection est possible. 
 
2 L’organe de révision contrôle le rapport d’activité et les comptes annuels de la 

fondation ; il contrôle également la conformité à la législation et aux statuts de 
l’ensemble de l’activité du conseil de fondation et rédige un rapport de contrôle à 
cet égard. L’organe de révision n’est pas soumis à une obligation de confidentialité 
vis-à-vis de l’autorité de surveillance. Le rapport de contrôle doit être présenté à 
l’autorité de surveillance chaque année. 

 
 

Art. 17 Autorité de surveillance 

 
1 La fondation Polizeistiftung Schweiz est soumise au contrôle de l’autorité de 

surveillance compétente. 
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2 Les modifications des statuts de la fondation, l’élection ou la réélection de l’organe 
de révision, les comptes annuels et le rapport d’activité doivent être présentés à 
l’autorité de surveillance dès la décision prise par le conseil de fondation. 

 

 

 

Art. 18 Dissolution 

 
1 Le conseil de fondation, statuant à l’unanimité, peut demander à l’autorité de 

surveillance la dissolution de la fondation si celle-ci ne peut plus remplir son objet 
au sens des présents statuts. 

 
2 En cas de dissolution, la fortune de la fondation revient au canton de Nidwald, à 

condition que la moitié soit utilisée exclusivement à des fins sociales et l’autre 
moitié pour la promotion de la relève sportive. Une utilisation pour une institution 
ecclésiastique ou proche d’une église est expressément exclue. 

 

Clauses finales 

 
La fondation est inscrite au registre du commerce du canton de Nidwald. 

 

 

 
Les présents statuts remplacent ceux du 10 juin 2015 adoptés conformément au droit de 
la surveillance par décision du 17 juillet 2015. 
 
 
Stans, le 21 avril 2016 
 
 

Au nom du conseil de fondation : 

 

 

 

 
…………………………………………… 
Jürg Wobmann, président 

 

 

 

 
…………………………………………… 
Hans Baltensperger, vice-président 

 

 

 

 
…………………………………………… 
Max Hofmann, vice-président 



 

 

Annexe 1 

 

 

Dons depuis la constitution  Compensation de l’inflation jusqu’au 
31.12.2014 

Compensation de l’inflation jusqu’au 
31.05.2015 

         

10.08.1990 CHF 100 000.–  CHF 29 316.–  CHF 28 909.– 

08.02.2012 CHF 12 146 220.80  CHF -85 620.80  CHF -122 320.80 

Total des 

affectations 

CHF 12 246 220.80  CHF -56 304.80  CHF -93 411.80 

 

 

 

 

 

 
 

 


